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La Croix-Rouge suisse doit-elle entrer dans la Ligue
des Croix-Rouges

C'est la question trds actuellc et trds [ Une discussion gdndralc tres interes-

importante qui a dte discutde en seance \ sante, au cours de laquelle M. G. AI idler
de la Direction lc 18 septembre a Berne, j a soulcvd quelques objections qui out dte

Presque tous les membres de la Direc- rdfutdcs tour il tour par le president, le

tion dtaient presents, et le colonel Bohny Dr Alorin, M. Huber, le Dr de Alarval,
a salud au ddbut de la rduniou le nouveau M. Kauber, M"° Triissel et par le rappor-
membre du Comite central, M. le Dr Morin. teur, a dte suivie du vote unanime de la

II a clonnd ensuitc la parole au prof, resolution suivante:
Will. Rappard, membrc du Comite inter- La Direction de la Croix-Rouge suisse
national et secretaire general de la Ligue preavisc l'entree de la socidtd dans la
des Croix-Rougcs. Ligue des Croix-Rouges, avec 1'cspoir

Dans un expose trfes clair, trds bref,
t ceiqain qUe cette ligue deviendra sous

tires precis, M. Rappard a fait rcssortir
peu r6ellcmout internationale. Elle sou-

l'opportuuitd, voire la ndccssite pour notre —77 5 U * 1777
V 1 mettra la question a une assemblec gend-

socidtd de s affilier a la ligue. Jusqu ici —: p—: : ——
„ T-. i rale extraordinaire qui sera convoquee a

2b societes nationales de la Croix-Rouge i ;

u i i Berne a la fin d'octobre.
se sont mscrites comme membres de la

ligue; la Suisse, berceau de la Croix- | Au cours de cette seance, le Dr Scherz

Rouge, est la dernidr'e socidtd europdenne | de Grindelwald a dt6 nomine adjoint au

qui n'ait pas encore donnd son adhdsion. [ Secrdtariat gdneral de la Croix-Rouge suisse.

o O

Puerieulture et Croix-Rouge

Sous ce titrc, M. le professeur d'Espinc,
vice-president du Comitd international de

la Croix-Rouge, publie dans la Revue un
trfcs intdressant exposd de cette question
si actuelle. Nous empruntons ä cet article
les donndes qui suivent (Revue intern, de

la Croix-Rouge, 1919, N° 8):
Parmi les buts nouveaux proposes a

l'activite de la Croix-Rouge en temps dc

paix, il n'en est point de plus beau, de

plus important pour l'avenir de la Socidtd
des Nations que le bien dc l'enfant, «the
child's welfare », la protection de l'cnfance.

Cost un grand honncur pour Gendve

d'avoir dte ddsignde comme le siege de la

Socidtd des Nations. C'est un privilege

aussi grand pour la patrie de Jean-Jacques
Rousseau de devenir lc centre d'unc
action mondialc de la Croix-Rouge en favour
de l'enfant.

Quelques mots sur la mortalitd des en-
fants dans la premidre anndc (mortalitd
infantile) me paraissent indispensables pour
comprendre l'importance de la nouvelle
tache qui s'impose a la Croix-Rouge.

La mortalitd infantile a subi une
diminution progressive presque partout clans

les 10 dernidres anndes sous 1'influence
cle la sollicitucle toujours plus grande clont

les nourrissons sont l'objet. C'est surtout
depuis 30 ans que ce rccul est remarquable,

| e'est-a-dire depuis l'introduction de la
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sterilisation du lait dans l'hygiene du

premier age.
La statistiquc des grandcs villes qui

out presque toujours la mortalite la plus
elcvfec, est particulifercmcnt instructive it

cot egard.

Mortalite de la premiere annee calculee

far 10/1 enfants nes rircints:
1876-1880 1907

Prusse 20,5 16,8

IVurtemberg 30,2 18,7

France 16,6 13,5

Pays-Las 19,7 11,2
Italic 20,9 15,5
Suisse 18,8 12,1
Suede 12,0 7,7

Norvege 10,1 7,6

Angletcrrc et Pays de Galles 14,5 11,8
Irl undo 9,9 9,7

Lcs pays oil I'allaitemcnt matcrnel est
la regie, comtne les pays Scandinaves,
I'A nglcterre et surtout l'Trlando, out
toujours £te des pays it faiblc mortality
infantile.

Un recti 1 encore plus marqufe de la

mortality infantile s'est produit en Suisse

dans les villes de plus de 10,000 habitants.

1901-1905 13,1 °/0

1906-1910 10,7 %
1911-1915 9,9%
1916 6,9%

Comment expliqucr ce fait curieux au-
trement que par la pfenurie du lait en

temps dc guerre et l'augmentation par
compensation de l'allaitement maternel.

Le mode d'alimentation joue un role

preponderant dans le taux de la mortalite
infantile. L'observation a etabli qu'elle est

infime chez les enfants nourris au sein,

beaucoup plus forte chez ceux qui sont
nourris an lait de vache, et attcint son
taux maximum chez les enfants nourris
an moyen dc preparations artificielles,
dites Surrogats du lait.

La croisade contrc la mortalite infantile
qui va s'organiser partout sous l'egidc dc

la Croix-Rouge, a dejit ete commencee

depuis quelques annees avec succfes, soit
en Angleterre, soit en Amerique.

Lhnstitution des «lady visitors» des

nourrissons rend dYminents services en

Angleterre, depuis que le « Notification of
Births Act» a rendu obligatoire la declaration

des naissances dans les 36 heures;
une lady visitor est envoyee a domicile

pour visiter chaque mfere pauvre, lui donner
des conseils et des secours, l'encourager
a nourxir son enfant ct a le presenter
regulifercmcnt aux consultations de
nourrissons. Cette pratique a pris une grande
extension ii Londrcs et dans d'autres grandes
villes de PAngletcrre.

L'Anglcterre possfedc depuis longtemps
une importante association, qui a beaucoup
fait pour la protection de l'cnfance.

En Amerique, la lutte contrc la
mortalite infantile a ete oi'ganis6e dfes 1907

sous la direction du Health Department
(Division of Child Hygiene) et appliquee
tout d'abord ii New-York a la mortalite
effroyable des beb6s causee par les grandes
chaleurs de l'6te. Dans la lutte organis6e

par l'Etat, la Croix-Rouge americainc prit
peu ä peu une part toujours plus grande.

On forma a New-York en 1908 un
«Summer corps» compose au debut dc
28 medecins inspecteurs et de 111 infir-
mieres (nurses). La ville fnt divisee en
89 districts et les nurses furent chai'gees
d'aller visiter autant que possible les mferes

pauvres aprfes chaque naissance. Sept
gouttes de lait (Milk depots) furent fondes

par le « N. Y. Milk Committee » et bien-
tot d'autres gouttes de lait se crfeferent

par l'organe des societds privees.
En 1911, Dr Josephine Baker, directrice

de la Division of Child Hygiene du Health
Department ii New-York, fonda la « Ligue
des petites meres », recrutee parmi les fil-
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lettes de 12 a 14 ans des ecoles publiques
et destinbe ii renseignement de l'alimen-
tation et de l'hygiene des enfants du

premier age. Cette ligue qui finit par
compter de 15,000 ä 20,000 membres erba

plus de 200 centres, on cos fillettes re-

furent une instruction thboriqne ct
pratique de pucriculture.

C'est en 1911 bgalcmcnt que la luttc
contre la mortality infantile ä New-York
fut centralisbe cntre les mains de l'asso-

ciation connue sous le nom «The Babies

Welfare», formte par la federation de

plus de 150 corporations et socibtbs.

Les rbsultats obtcnus ne tardbrent pas
a se traduirc par un abaisscment progres-
sif ct notable do la mortality du premier
age (e'est-ft-dire le nombre des dbebs de

zbro ii un an des enfants nbs vivants).
Cellc-ci qui atteignait a New-York

28,8 % en 1880, qui btait encore do

16,8% en 1902, tomba en 1908 it 12%,
en 1909 a 10,9% et en 1912 et 1913
ä 10,2%.

II me rcstc it examiner quels sont les

moyens les plus efficaccs par lesquels la

Croix-Rouge de tons les pays pourra con-
tribuer it la lutte contre la mortality
infantile.

Elle devra employer son personnel
feminin pour les consultations de nourris-

sons, pour les gouttes de lait et pour les

visites ii domicile des mbres pauvres apres
chaque naissance. Dans ce but, ce
personnel devra reccvoir une instruction
speciale sur l'hygibue du premier äge, soit
dans les instituts de pubriculture, soit dans
les btablissements sanitaires pouvant dis-
tribuer des diplömes de capacitb.

Le role de la femme est preponderant
dans la protection de la prcmibre cnfance,
mais no pourra etre vbritablement efficace

qu'ä la suite d'un enseigncment thboriquc
et pratique donnb par un mbdccin verse
dans la pediatric.

Dans la croisadc ijuc doit entreprendre
la Croix-Rouge dans tous les pays pour
rehabiliter l'allaitcment maternel, eile se

heurtera tout d'abord it des prbjugbs cn-
racinbs dans les masses populaires, encourages

souvent par les snges-femmes et dont
ne sont point toujours exemptes meme les

femmes de la bourgeoisie. L'intbret que
prend le grand public ii la lutte contre
la mortalite infantile est au fond tout
recent. II y avait un certain fatalisme, une
indifference mbme dans certains milieux
en presence du taux elevfe des deces dc la

prcmibre annee, ct qui consistait a courbcr
la fete devant les dbcrets de la Providence.
Les admirables rbsultats de la luttc en-
gagbe dbmontrcnt aujourd'hui la vbritb de

l'adage: «Aide-toi, le ciel t'aidera-».

La Croix-Rouge devra donner son assistance

pbcutiiaire aux crbches industrielles
et it toutes les ccuvrcs qui encouragent
l'allaitcment maternel, par des dons en
nature ou en argent; it notre avis, ces
dons devraicnt passer par les consultations
de nourrissons qui forceraient la mbrc ii

prbscnter rbgulibrement son enfant.

La vulgarisation des lcyons d'kygibne
infantile est la dernibre et non la moindro
arme dans la lutte contre la mortalitb du

premier age.

Les conferences populaires avec
projections lumineuses sont utiles, mais ne
s'adressent qu'ä un public restreint. Les
brochures sur les soins ii donner aux bebes

sont innombrables, mais les femmes du

pcuple ne les achbtent gubre.

Signalons ici un beau gestc de la Croix-
Rouge ambricaine en France, qui a fait
reproduire ä plus de 50,000 exemplaires
le « Petit Manuel des Mbres », bcrit par la

doctoresse Champendal, notre bleve, qui
a fondb ä Genbvc une Gouttc de lait.

La Croix-Rouge ambricaine fait en outre
repandre dans un grand nombre de dis-
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tricts cd France par ses automobiles, des

illustrations suggestives destinies a graver
dans l'esprit des mires les notions
essentielles de l'llevage des bebäs.

Un autre moyen sur d'atteindre les meres

par les brochures, e'est de les faire distribuer
aux parents au moment de la declaration
do la naissancc par le bureau de l'dtat-civil.

<55>-c

La garde-malade et la journee de huit heures

Sous le titre « Die Schwester und der

Achtstundentag» le Bulletin de 1 a Croix-
Rouge aliemande publie un article de

Marie Harder, dont nous extrayons les

quelques reflexions suivantes.
On parle constamment du droit et de

la justice individuelle, et la grandc majority

du peuple allemand regarde l'intro-
duetion de la journee de huit hcurcs

comme line lAforme pressante et näcessaire.

Mais que devient la garde-malade qui
travaille 10 ä 14- heures par jour? Com-
bien de fois n'a-t-on pas entendu dire
qu'clle döpassait ses forces, et pourtant
qui ylfevera la voix en sa faveur? Elle,
certainement pas! Elle ne connait pas
1'expression du «moi personnel». S'oubliant
clle-meme, la sceur a 6t6 oublide par les

autres. La guerre est venue. La femme

s'est alors subitement rdv^l^e, et sans olle,
la guerre n'eüt pas etc soutenue ainsi.
Personne ne s'en est mieux rendu compte

que les malheureux blesses.

Partout la journee de huit heures s'est

heurtdc ä de graves difficultes. Oil les a

vaineues; on a introduit le systbme de

trois equipes. Mais que n'y pense-t-on pas

pour le personnel des höpitaux? II faudrait

pour cela refLchir et sympathiser un peu.
Nous verrions alors des gardes-malades gaics
et en bonne saute et des malades satisfaits.

Oertcs, la profession de garde-malade
ne peut 6tro compare aux autres, car

pour eile le bien des autres vaut autant

que le sien propre et eile a perdu 1'habitude

de sc plaindre pour elle-meme.

II est clair que la journöe de huit heures

ne peut etre appliquee d'une faqoii aussi

stricte dans un hopital que dans une

fabrique, mais on pourrait envisager l'in-
troduetion du Systeme des Equipes, avec

interruption dans le travail de la journde
et introduction d'heures de liberty
süffisantes, ainsi que d'une demi-journde ou

une journde entiferc de congd de temps ü

autre. Elle devrait en outre etre dispensde
des gros travaux de manage.

Des articles de presse devraient etre
consacrds ü faire valoir ccs justes revendi-
cations qu'il appartiendrait aux Croix-
Rouges de faire triompher.

(Bulletin intern, de la Croix-Rouge,
n° 203, 1919.)

** *

Sur ce memo sujet le numdro suivant
du Bulletin dit :

Le n° 7 de la Revue a deja signals un
article paru dans le Bulletin de la Croix-
Rouge aliemande, preconisant l'introduction
de la journdc de huit heures pour les in-
firmiferes. Nous lisons dans le dernier

numero du meme bulletin l'avis d'un
certain nombre de inedecius distingues
opposes ä cette idee. Les arguments qu'ils
font valoir peuvent se resumer de la fat;on
suivante:

Les heures de travail dans un hopital
sont de 24 par jour; on ne peut le

comparer ni il line caserne oil la duree du

travail est actuellement do trois heures,
ni a une fabrique. Au point de vuc pra-
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